
CQNVENTION D'ASSOCIATION N° 770/11068/SG/GC/2007
AVENANT N" 1

Entre:

LA GENERALE DES CARRIERES ET DES MINES, en abrégé (( GECAMINES 1), et en sigle
« GCM n, Entreprise publique de droit Congolais, enregistrée au nouveau registre de
commerce de Lubumbashi sous le n" 453 et ayant son siège social sur le boulevard
KAMANYOLA n·419, B.P.4S0, Lubumbashi République Démocratique du Congo, représentée
aux fins des présentes par Monsieur ASSUMANI SEKIMONYO, Président du Conseil
d'Adrmnistration et Monsieur Paul FORTIN, Admin!s:roteur-Délegué Général, ci-après
dénommée H GECAMINES 1) d'une part:

et:

United Ressources AG, Société de droit SUisse. ayant son siège social SIS au n019, St
Gallestrasse,8716 Schmerikon Suisse, represent(>!' par Madame Rebecca Gaskin.
Administrateur -Délegue, dûment habilitée à cet effet et ayant élu domicile conformément à
l'article 23 du Code Minier auprès de Maitre Jean-Jacques Yoka Mampunga. Mandataire en
Mines et Carrières, domicilié au 1'1"61, avenue Tombalbaye. Commune de la Gombe,
Kinshasa, République Démocratique du Congo, ci-après dénommée « United Ressources»
d'autre part ;

PREAM8ULE

Attendu que GECA.:vtINES CI Lnired Ressources UIlI signé. en date du 14 février
2007. la Convention dAssociario» n' -nOn 1()6R:SU/(.iC.:2007 ponant sur la
constitution dun partenariat pour la relance des activités du siège Je Kipushi :

Attendu qu'au terme de lanicle 4 de cene Convention. le délai de réalisation de
l'Etude de faisabilité a été estimé entre 7 (sept) el 12 (douze) mois avec une
prorogation éventuelle dl" :1(trois) mois :

Attendu que par ses lettres datées du 11 juillet 2007 CI du 1R février 200S. United
Resources a porté il la connaissance de OfC.'\\II:-';ES. des imprévus rencontrés dans
le cadre de la réalisation de l'Etude Je Iaisabilité el. il sollicite auprès de cette dernière
line actualisation des délais:

Attendu que GECAMINES a. par sa lettre n" 1)40'ADU!\.IOR du 21 février 20011.
donné son accord de principe pour proroger le délai de rèalisuuon dl: l'Etude de
taisahilité :

IL E5T CONVENU tTARRETE CE"QUI SUIT:

Artlc;le 1

le premier paragraphe de l'article 4 relatif il la réalisation de l'Etude de FaiS.lbilité est

modifie par la disposition suivante:



" les Parties con· ••iennent de proroger, a dater du 21 février 2008, la durée de réalisation de

l'Etude de Faisabilité de douze (12) mois maximum.

United Resources assume la responsabilité première de foire et d'achever l'Etude de

Faisabilité pour le compte de KICO dans cc délai cor-vecu.

GECAMINES se réserve le droit de résilier la convention d'association au cas où ce délai ne

serait pas strictement respecté ».

Article 2

Les autres dispositions de la Convention restent inchangées.

Ainsi fait et signé à Lubumbashi, le ".,IlO Î.(CiXI). en deux exemplaires
originaux, chaque partie détenant les siens.
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